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La municipalité remercie le groupe Volkswind pour sa participation 
financière à la réalisation du bulletin municipal 2026. 
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Le mot du Maire 
 

 

/ΩŜǎǘ ŀǾŜŎ ƎǊŀƴŘ ǇƭŀƛǎƛǊ ǉǳŜ ƧŜ ƳΩŀŘǊŜǎǎŜ Ł Ǿƻǳǎ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŦƻƛǎΦ  

Ce bulletin municipal est le dernier de notre mandat.  

Effectivement, les prochaines élections municipales se dérouleront les 15 et 22 mars 2026, 
avec de nouvelles règles : 

Scrutin de liste paritaire proportionnel avec alternance homme/femme, impossible de 
ǊŀȅŜǊ ƻǳ ǊŀƧƻǳǘŜǊ ŘŜǎ ƴƻƳǎ ǎǳǊ ǳƴ ōǳƭƭŜǘƛƴ ŘŜ ǾƻǘŜ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜǎ ŎŀƴŘƛŘŀǘǎ ŎŜ 
qui entrainera sa nullité. 

/Ŝǎ ǎƛȄ ŀƴƴŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇŀǎǎŞŜǎ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ǾƛǘŜ Ŝǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ōƛŜƴ 
occupée par les nombreux dossiers importants pour que la vie de notre commune reste et 
ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀƎǊŞŀōƭŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǎΦ 

Merci à nos élus qui ont donné de leur personne et de leur temps pendant ce mandat pour 
şǘǊŜ Ł ǾƻǘǊŜ ǎŜǊǾƛŎŜΣ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƴƻǎ ŘŜǳȄ ŀƎŜƴǘǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳȄ ǉǳƛ ǎΩƛƳǇƭƛǉǳŜƴǘ 
ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнр ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŞ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǇƻǊǘŀƛƭ ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ ǇŀǊƪƛƴƎ ŘŜ 
la cour de la mairie, refait la rue de la rivière ainsi que la place à Pruneville pour les travaux 
les plus visibles, et bien entendu assumé le quotidien. Le conseil municipal avait fait le choix 
de se séparer du logement 1 bis rue de Villecerne, la vente a été signée fin décembre. 

8 Mai ς мм bƻǾŜƳōǊŜΣ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƳƳŞƳƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎŜǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ 
ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŜƴǎŜƛƎƴŀƴǘŜΣ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƻƴǘ ƭǳ ƭŜ ŘƛǎŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ CǊŀƴœŀƛǎŜ ŘŜǎ 
Anciens Combattants au pied du monument Aux Morts. Un Merci tout particulier à toute 
cette équipe. Un instant je me suis remémoré ce que nous vivions quand nous étions enfants. 

9ƴ ŎŜǘǘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜΣ Ǿƻǳǎ ŀǾŜȊ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǉǳŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘŞŎƻǊǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ŞƎŀȅŞ ƴƻǎ ǘǊƻƛǎ 
villages. aŜǊŎƛ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǆǳǾǊŞ ǇƻǳǊ ŎŜǘ ŜƳōŜƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Pour cette nouvelle année, le conseil municipal et moi-même souhaitons vous adresser nos 
ǾǆǳȄ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƘŀƭŜǳǊŜǳȄΦ vǳŜ нлнс Ǿƻǳǎ ŀǇǇƻǊǘŜ ǎŀƴǘŞΣ ǎǳŎŎŝǎ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŞǊƛǘŞΣ ǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ 
plan personnel que social et professionnel ! 

Puissiez-vous aborder cette année avec énergie et optimisme, et voir vos projets se 
concrétiser avec succès. 

 

Votre Maire 

François COTTIN 

  



5 

Lõ®quipe municipale 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Lõ®quipe municipale 
 

François COTTIN, Maire 
Martial MOREAU, 1er adjoint 
Cédric POULLAIN, 2ème adjoint 

 

Les conseillers : 
 

Guillaume CAVAL  Morgan LE POUL 
Corentin CHATEIGNER  Laura MONTAROU-MOREAU 
Benoît GUILLAUMIN  Géraldine SOLER 
Christophe LE CAPITAINE 

Mairie 
12 rue de la Mairie 28140 GUILLONVILLE 

(  02.37.32.16.14. 
: accueil@mairie-guillonville.fr  

www.mairie-guillonville.fr  
 

Secrétariat ouvert au public : 
- Le lundi de 14 h à 17 h 
- Le mercredi, de 8 h 30 à 12 h 

Le personnel communal 
 

 Pascal COUTADEUR Pascale MERCIER 
 Agent technique Secrétaire de Mairie 

mailto:accueil@mairie-guillonville.fr
http://www.mairie-guillonville.fr/
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Les commissions communales 
 
Budget-Finances : 
Guillaume CAVAL ς Benoît GUILLAUMIN ς Morgan LE POUL ς Martial MOREAU 
Travaux ς Bâtiments ς /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ : 
Christophe LE CAPITAINE ς Morgan LE POUL - 
Cédric POULLAIN 
Voirie ς Chemins : 
Corentin CHATEIGNIER ς Benoît GUILLAUMIN - 
Christophe LE CAPITAINE 
Affaires sociales : 
Morgan LE POUL ς Laura MONTAROU-MOREAU ς Géraldine SOLER 
Accueil ς Communication ς Site internet : 
Guillaume CAVAL ς Martial MOREAU ς Cédric POULLAIN ς Géraldine SOLER 

Informations communales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

¢ŀǊƛŦ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ς 2026 

Abonnement 45 euros 

Prix du m3 ŘΩŜŀǳ ƘƻǊǎ ǘŀȄŜǎ 1.45 euro 

Salle polyvalente 
 

Modalités de réservation de la salle polyvalente en mairie 
Les tarifs et les disponibilités de la salle polyvalente peuvent être 

consultés sur le site de la mairie (www.mairie-guillonville.fr) 
 

Tarifs salle polyvalente 
Tarifs 

commune 
Tarifs hors 
commune 

Particulier ς Week-end 2 jours 270 euros 500 euros 

Particulier ς 1 jour en semaine 170 euros 320 euros 

Associations, entreprises / Week-end de 2 jours  320 euros 

Associations, entreprises / 1 jour en semaine  170 euros 

 
Du 1er novembre au 1er avril, un forfait Chauffage est facturé en supplément à hauteur de 50 euros. 

Cimetière ð Concessions et Cavurnes 
Au 1er janvier 2026 

Cimetière 

Concession de 30 ans 260 euros 

Concession de 50 ans 450 euros 

Espace cinéraire 

Cavurne ς 30 ans 300 euros 

Cavurne ς 50 ans 500 euros 

 

http://www.mairie-guillonville.fr/
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Informations communales 
 

    ¨ vous deé 

 

V wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǇŜƭƻǳǎŜǎΣ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ ƧŜǳȄΦ bŜ Ǉŀǎ ƧŜǘŜǊ ƭŜǎ ƳŞƎƻǘǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ 

V Ne pas gêner vos voisins entre 22 h. et 6 h. du matin. 

V Déchets végétaux : ils doivent être déposés à la déchetterie. 

V Gravats : tout dépôt sauvage est interdit sur le territoire communal. 

 

Lutte contre le bruit 
bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ƛƴŦƻǊƳƻƴǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜ ōǊǳƛǘΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ о ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ 
19/07/1996, toujours en vigueur. 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ōǊƛŎƻƭŀƎŜ ƻǳ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴŀƎŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ƻǳ ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 
causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore ne peuvent être effectués que : 

É Les jours ouvrables de 8 h. 30 à 12 h. et de 14 h. 30 à 19 h. 30. 
É Les samedis de 9 h. à 12 h. et de 15 h. à 19 h. 
É Les dimanches et jours fériés de 10 h. à 12 h.  

 
 

Les gestes citoyens 
É En cas de neige ou de formation de verglas, le balayage des trottoirs doit être effectué par les propriétaires ou 
locataires, au droit de leur habitation.  
É Le tri sélectif des déchets consiste à récupérer séparément les déchets selon leur nature afin de leur donner une 
seconde vie Τ Ŝƴ ǊŜŎȅŎƭŀƴǘΣ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ƴƻǳǎ ǇǊƻǘŝƎŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
É Nos amis les chiens : Une déclaration en mairie est obligatoire pour les chiens dangereux ; nous vous remercions 
également de veiller aux déjections et aux divagations de votre animal. 
 
 

Recensement militaire 
Dans les trois mois qui suivent leur 16ème anniversaire, tous les jeunes 
français (garçons et filles) doivent se faire recenser à la mairie de leur 
domicileΦ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ ǎΩƛƴǎŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ 
ǉǳƛ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƻǳǘǊŜ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜΣ Ŝǘ ƭŀ Journée 
Défense et CitoyennetéΦ /ŜǘǘŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ƭŀ ŘŞƭƛǾǊŀƴŎŜ ŘΩǳƴ 
certificat qui est exigé pour se présenter aux concours et examens organisés 
par les autorités publiques. 

 
 
 

Sont concernés pour 2026, les jeunes gens nés en 2010 
 

Centre du Service National de Tours - (   02 47 77 21 71 

http://www.majdc.fr  (inscription) 
  

http://www.majdc.fr/
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Sõinscrire sur les listes ®lectorales 
è Attention, ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ. Lorsque vous emménagez sur la commune, 
Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ǇŀǎǎŜǊ Ŝƴ ƳŀƛǊƛŜ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇƛŝŎŜ ŘΨƛŘŜƴǘƛǘŞ Ŝǘ ǳƴ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ŘƻƳƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ƛƴǎŎǊƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ 
électorales de la commune.  
Lƭ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛǎǘŜǎ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜǎ ŘŜ ƭŀ 
commune. 
{ƛ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ǾƻǘŜǊ ŀǳȄ ŞƭŜŎǘƛƻƴǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ƴΩşǘŜǎ Ǉŀǎ ƛƴǎŎǊƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŞƭŜŎǘƻǊŀƭŜΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ 
ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜ ŀǳ с ŦŞǾǊƛŜǊ нлнсΦ 
 
Les élections municipales se tiendront le dimanche 15 mars 2026 et le dimanche 22 mars 2026. 
 
 

R®gler vos factures dõeau sur Internet 
Une nouvelle offre de paiement appelée PayFIP est disponible sur la commune. Chaque usager qui le souhaite à 
ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞƎƭŜǊ ǎŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ LƴǘŜǊƴŜǘ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ŜƴǘǊŜ ŘŜǳȄ ƳƻȅŜƴǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ Υ 
¶ le paiement par carte bancaire, avec saisie des informations relatives à la carte bancaire et validation du 

paiement 
¶ une solution de prélèvement unique qui se fera en deux étapes : 

o authentification au moyen de son identifiant fiscal (identifiant de connexion au portail impots.gouv.fr et 
prochainement via FranceConnect); 

o puis exécution du virement en quelques clics : sélection du compte 
bancaire à débiter (après saisie de vos coordonnées bancaires lors de 
la première connexion) puis validation du mandat de prélèvement). 

Dans les deux options énoncées, vous recevrez une confirmation de paiement 
par voie électronique. 
 
La démarche 
Vous trouverez ci-dessous les différentes étapes à suivre pour réaliser un 
paiement sur le site internet PayFIP : 
1. Munissez-vous de votre Avis de Sommes à Payer, de votre carte bancaire ou, 
ǎƛ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ǇŀȅŜǊ ǇŀǊ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜΣ ŘŜ Ǿƻǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 
au site impots.gouv.fr ; 

2. Rendez-vous sur le site indiqué sur la facture (payfip.gouv.fr). Vous serez 
automatiquement orienté(e) vers le serveur de paiement sécurisé PayFiP, de 
la direction générale des Finances publiques ; 

3. Choisissez votre mode de règlement afin de finaliser la transaction ; 
4. ¦ƴ ŎƻǳǊǊƛŜƭ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŀ ŜƴǾƻȅŞ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ Ƴŀƛƭ ǉǳŜ Ǿƻǳǎ ŀǳǊŜȊ ǎŀƛǎƛŜΦ ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƻǳ ƛƳǇǊƛƳŜǊ ǾƻǘǊŜ ǘƛŎƪŜǘ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞŎǊŀƴ ŘŜ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ 

 

Information utile ! 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

  

Abeilles, gu°pes, frelonsé 
 
Si vous êtes envahis par des guêpes ou des frelons :  

¶ VERDO28 ς Neuvilliers 28140 LUMEAU   (  06.81.19.37.37. 

¶ ERADIK 45 - 14 rue de Villeneuve 45310 PATAY  (  06.27.69.72.57. 

 

https://www.payfip.gouv.fr/tpa/accueilportail.web
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Rappel de quelques règles citoyennes 

 

Concernant lõentretien du cimeti¯re  

 
[ŀ ƭƻƛ [!..; ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ƭŜ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмр ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ȊŞǊƻ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ 
Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мer janvier 2017 : « LƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƻǳ ŦŀƛǊŜ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜǎ 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘΣ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭƻŎŀƭŜǎ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ 
promenades, forêts, et les voieries (les fossés, trottoirs et accotements). » 
 
Cette interdiction est étendue aux cimetières et terrains de sport.  
 
La Mairie se charge de maintenir les allées du cimetière propres. 
 
Nous remercions les personnes qui viennent se recueillir sur les tombes de leurs défunts de bien vouloir en 
désherber les abords. 

 

Concernant les déjections canines 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

 

  

RAPPEL 
 

Tout débordement de la limite de la sépulture est interdit. 
 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǘƻǳǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ǘƻƳōŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŀƭƭŞŜΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴ ŀǳŎǳƴ Ŏŀǎ şǘǊŜ ŜƴŎƻƳōǊŞ ŘŜ 
végétaux et autres matériaux. 

Pour des raisons sanitaires, les crottes de chien sont interdites sur les trottoirs et les voies publiques. 
 
Les déjections canines sont en effet responsables de nombreux désagréments visuels, olfactifs et sanitaires. 
Elles sont également impliquées dans la dégradation du cadre de vie et des espaces verts. 
 
9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎŜ ǉǳƛ ǇǊŞŎŝŘŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wсон-м Řǳ /ƻŘŜ ǇŞƴŀƭ Ŝǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wрпм-тс Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
classent les déjections canines au même rang que les déchets, les ordures, les liquides et les liquides insalubres. 
tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŀbandonner les crottes de son chien sur la voie publique expose à une contravention de 
2e classe. 
 
Amende déjection canine, bornes de salubrité et espaces interdits aux chiens 
[Ŝ Ƴƻƴǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ǇǊŞǾǳ Řŀƴǎ ŎŜ Ŏŀǎ Ŝǎǘ ŘŜ ор ϵ et peut être majoré par les communes qui le désirent. 

Concernant les arbres et haies situés en bordure de la voie publique 

 
Les riverains doivent élaguer les arbres, arbustes et haies situés sur leur propriété en bordure de la voie publique 
ƻǳ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ŘΩŀǳǘǊǳƛΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭǎ ƴΩŜƳǇƛŝǘŜƴǘ Ǉŀǎ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜǎ-ci. 
 
La responsabilité des riverains en cas d'accident sera engagée. 
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(  02.38.91.58.95. 
 
Créé le 20 décembre 1971, le Syndicat Intercommunal de Ramassage et du Traitement des Ordures Ménagères de la 
Région d'Artenay (SIRTOMRA) est composé de 40 communes appartenant à 3 communautés de communes. 
 
En ce qui concerne Guillonville, la Communauté de Communes Coeur de Beauce regroupe 14 communes pour 4 772 
habitants. 
 
Le SIRTOMRA communique directement aux habitants des communes via ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Panneau Pocket. 
 

Guillonville : Jour de collecte pour les deux poubelles au 1er janvier 2026 : le lundi 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Poubelles jaunes Υ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ Ł ŎƻƳƳŀƴŘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ {Lw¢haw!. Il est possible de contacter 
le SIRTOMRA pour demander une poubelle plus grande ou pour signaler une réparation à réaliser sur une poubelle. Le 
SIRTOMRA déléguera un agent pour vous apporter la nouvelle poubelle ou pour effectuer la réparation. 
 
Quelques rappels : 

o Les dépôts sauvages sont formellement interdits sur le territoire communal. 

o Un conteneur pour le verre est à votre disposition à Guillonville à proximité de la salle polyvalente et du stade. 

Ne pas compiler les déchets. 

{ŀŎǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴŜǳǊ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 
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Ouverture des déchetteries : 
 
V ORGERES-EN-BEAUCE : mardi et samedi de 9 h. à 12 h. et de 13 h. 30 à 16 h. 30 

+ du 1er mai au 31 octobre : jeudi, de 13 h. 30 à 16 h. 30 

V PATAY :  lundi et samedi de 9 h. à 12 h. et de 14 h. à 17 h. ; 
jeudi de 13 h. à 17 h. ; vendredi de 14 h. à 17 h. 
+ du 1er mai au 31 octobre : jeudi, de 9 h. à 12 h. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ouverture de la végéterie de SOUGY, Lieu-dit Trou aux lièvres (en face du circuit automobile) : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Que peut-on déposer dans une végétrie ? 
¶ Tontes, feuilles, fleurs fanées 
¶ Branchage 
¶ Souche 

 
vǳΩŜǎǘ-il interdit  de déposer ? 
¶ Cendres et braises 
¶ Sacs à sapins 
¶ Pots de fleurs 
¶ Sacs et films plastique 
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Etat Civil 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Les naissances 
Fin 2024 : 

- CAUQUI Léna, le 12 décembre 

- CAUQUI Loan, le 12 décembre 

En 2025 : 

- MARTIN Enzo, le 13 janvier 

- BRANCHU Elyne, le 9 juin 

-  

Les décès 
 

- PILLAVOINE Alain, le 7 mai 2025 

- POULLAIN Daniel, le 29 juillet 2025 

 
Personnes nées sur la commune : 

- CROSNIER Mireille, le 9 janvier 

- MESLARD Eliane, le 19 janvier 

- CHANTELOUP Martial, le 2 février 

- SADORGE Luc, le 20 février 

- BOUCHER Jeanne, le 28 février 

- CHENET Mireille, le 14 juillet 

- HY Monique, le 25 juillet 
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Permis de construire, demandes préalables 
 

Quelle autorisation demander pour quel type de travaux ? 
 

Urbanisme : quelques règles à connaitre ! 
 

±ƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜȊ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǳƴŜ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ǳƴ ƎŀǊŀƎŜΣ ǳƴŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜΣ ǳƴ ŀōǊƛ ŘŜ ƧŀǊŘƛƴΣ ǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜΧ ƻǳ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ 
clôture ou tout autre aménagement ? ǾƻǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Řǳ ƭƛŜǳΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŘŞǇƻǎŜǊ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ƻǳ ǳƴŜ 
déclaration préalable de travaux. Avant de commencer les travaux, il est recommandé de demander un certificat 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 
 
 

Je construis un abri de jardin 
Quelle que soit la nature des matériaux utilisés avec ou sans fondations, votre projet de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ǎƛ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀǳ ǎƻƭ Ŝǎǘ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł р Ƴч Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŁ нл Ƴч Ŝǘ Ł ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ǎƛ ŎŜǘǘe surface est supérieure à 
20 m². 

 
 

Je construis une piscine 
Vous pouvez intégrer une piscine dans votre jardin sous réserve de respecter les règles de 
mitoyenneté. Au-ŘŜƭŁ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜ мл Ƴч Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ 
(piscine hors-ǎƻƭ ƻǳ ƴƻƴΣ ǇƛǎŎƛƴŜ ŀǾŜŎ ŀōǊƛ ƻǳ ƴƻƴΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀbri sur une piscine 
existante), une autorisation est nécessaire (déclaration préalable ou permis de construire). 
{ƛ Ǿƻǳǎ şǘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƛǎŎƛƴŜ ǇǊƛǾŞŜ Ł ǳǎŀƎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ƻǳ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ Ǿƻǳǎ ŘŜǾŜȊ ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 
un dispositif de sécurité afin de prévenir les risques de noyade, notamment de jeunes enfants. 
 
 

Je construis une clôture 
¢ƻǳǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŀ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǳƴŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊŀƛƴΦ /ŜǘǘŜ 
installation est toutefois encadrée. 

Une déclaration préalable de travaux devra être déposée en mairie et il est nécessaire de respecter certaines règles 
vis-à-Ǿƛǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ Ǿƻƛǎƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 
¦ƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǇŜǳǘ Ǿƻǳǎ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƻǳ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘΩǳƴŜ 
ŎƻǳƭŜǳǊΦ /Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ou les usages locaux applicables à la commune. Dans 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł Ǿƻǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƴƛ ƳşƳŜ ŜƳǇşŎƘŜǊ ǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜΦ 
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Déposer mon permis de construire en ligne,  

Cõest possible ! 
 
Depuis le 1er novembre 2021, la commune de Guillonville est 
prête à recevoir vos demandes de permis de construire en 
ligne, gratuitement, de manière simple et plus rapide. 
 
Depuis 2016, de nombreuses démarches administratives sont 
ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ Ŝƴ ƭƛƎƴŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘΩŀŎŎŞŘŜǊ ŀǳ 
service public de manière rapide et simplifié. /ΩŜǎǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ 
de la saisine par voie électronique (SVE). 
 
Au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлннΣ ƭŀ {±9 ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ 
ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 
ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ 
de construire sous forme dématérialisée. 
 
9ƴ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŘΩ9[LΣ 9ǳǊŜ-et-Loir 
Ingénierie (Service du Conseil départemental en charge de 
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ǎƻƭǎύΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ DǳƛƭƭƻƴǾƛƭƭŜ 
respecte cette obligation avec la mise en place du module 
Guichet unique (portail à la fois dédié aux particuliers et aux 
professionnels). 
 
Les trois objectifs principaux à cette dématérialisation sont les 
suivants :  

- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ǊŜƴŘǳ Ł ƭΩǳǎŀƎŜǊ ŀǾŜŎ Ǉƭǳǎ ŘŜ 

transparence et plus de fluidité 

- {ƛƳǇƭƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ : 

réduire les délais de transmission via une plateforme 

ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŞǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

services concernés 

- Optimiser la chaine de traitement : meilleure 

traçabilité des dossiers et des pièces qui les 

constituent et une coordination facilitée entre les 

services 

 

5ŝǎ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ Χ 
 
±ƻǳǎ ŀǾŜȊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ? Vous souhaitez faire une déclaration 
ǇǊŞŀƭŀōƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ? 

Rendez-vous sur le module Guichet unique : 

https://ads.eurelien.fr/guichet-unique 
 
Pour ceux qui le souhaitent, les demandes sous format papier pourront toujours être déposées. 
 
 
  

https://ads.eurelien.fr/guichet-unique
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Nos investissements communaux 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Portail de la cour de la Mairie 

Travaux de réfection de la place de Pruneville et de la rue de la rivière 
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Un nom, une rue : c'est toute une histoire ! 
 

 

D'où viennent les noms de rues ?  En France, cette histoire commence au Moyen -Âge lorsque 

les habitants, par commodité, désignaient une rue par un nom d'usage en faisant référence à 

une particularité fonctionnelle, topographique ou sociale. A partir du 17e siècle, le pouvoir 

politique s'i mplique dans ce domaine et s'attribue le monopole des dénominations. Sélectionnés, 

remplacés, supprimés, les noms de rues ont été pour les régimes politiques successifs un moyen 

d'affirmer sur l'espace public leurs valeurs et leurs idées . 

Un nouveau nom de rue doit être différent de ceux déjà utilisés dans le quartier et ne doit pas 

être difficile à prononcer ni à épeler. Dans la mesure du possible, il doit  s'efforcer de refléter 

l'histoire, le patrimoine ou la géographie du quartier . Les noms de rue susceptibles d'être 

perçus comme publicitaires ou offensants seront rejetés  

Ces premi¯res d®lib®rations datent de lõ®poque o½ lõon commence ¨ l®gif®rer sur la d®nomination 

des rues. Décret du 23 mai 1806, ordonnance du 9 juillet 1815, lois du 18 juillet 1837 et du 5 

avril 1884 : les dénominations à attribuer ou les changements à a pporter doivent être 

déterminés par le conseil municipal ; la délibération, après avis du préfet, est soumise à 

lõapprobation du ministre de lõInt®rieur. 

Le registre des délibérations de Guillonville, en date du 9 mai 1983, décide de donner des noms 

à ses rues et une numérotation aux maisons . A partir de cette date le Conseil Municipal est 

invité à proposer des noms pour les rue s de la commune. 

Pour le Bourg de Guillonville les habitations entourant lõ£glise ont pour adresse : Place de 

lõ£glise, la ç Route de Patay » devient Rue de Villecerne en référence à une ancienne ferme qui 

se situait vers la carrière actuelle, la Rue de la Haute Porte fait face à la ferme Chenu, la Rue 

du Moulin en direction de Gommier s où se trouvait le moulin, La Rue de la Mairie, La Rue de la 

Colombelle avec le lotissement, la Rue du Bois Hilaire en direction de Pruneville et la Rue des 

Lauriers aussi appelé chemin de Perrolet.  

A Gaubert  : la Rue de lõEtoile entre Gaubert et Guillonville en r®f®rence à lõhabitation dõun 

tailleur de pierre qui avait sculpté un e étoile sur sa maison, la Rue des Acacias vers Cormainville, 

la Rue des Champarts en direction dõOrg¯res où se trouve toujours la Grange de Champarts 

(lõimp¹t), la Rue du Soleil levant en direction de lõest où se trouve le Temple, la rue de la Mare 

et la Rue des Plantes et la Rue des Fossés en direction de Baz oches en Dunois. 

A Pruneville  : la rue de lõancienne £cole en direction de Péronville, et chaque c ôté la rue de 

Bonneval et la rue de la Rivière.  
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Flash-back sur lõann®e 2025 
 
 

11 janvier : Cérémonie des vïux  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cérémonie du 8 mai 2025 
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Repas des aînés, dimanche 14 septembre 
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Cérémonie du 11 novembre 2025 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Installation du sapin de Noël 

et décoration par le Comité des Fêtes 

et les enfants 
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Les associations 
 
 

 Comit® dõAnimation de Guillonville 
 
WŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŜȄǇǊƛƳŜǊ ǘƻǳǘŜ Ƴŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŜƴǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ 
Guillonville. 
Leur engagement, leur créativité et leur disponibilité permettent de proposer, année après année, des 
moments conviviaux et fédérateurs qui font vivre notre village. Merci également à tous les 

participants : votre présence et votre enthousiasme sont essentiels et nous encouragent à poursuivre nos actions. 
 
[ΩŀƴƴŞŜ нлнс ŀǳǊŀ ǳƴŜ ǎŀǾŜǳǊ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Υ ŜƭƭŜ ƳŀǊǉǳŜǊŀ ƭŜǎ нл ŀƴǎ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ!ƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ DǳƛƭƭƻƴǾƛƭƭŜΦ 5ŜǳȄ 
ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ǇŀǊǘŀƎŞǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ōŞƴŞǾƻƭŜǎ Ŝǘ ŀǳ 
soutien des habitants. Nous aurƻƴǎ Ł ŎǆǳǊ ŘŜ ŎŞƭŞōǊŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŎŜǘ ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ Χ Η 
 
tŀǊŎŜ ǉǳŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǘǊŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ƧŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 
ƻǳǾŜǊǘŜΦ vǳŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘƛŜȊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŎƻǳǇ ŘŜ Ƴŀƛƴ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ƻǳ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘŀƎŜǊ Ǿƻǎ ƛŘŞŜǎΣ 
vous serez les bienvenus. Chaque contribution compte pour enrichir nos actions. 
 
Très belle année 2026 à toutes et à tous ! 
 
Morgan LE POUL 
Président du Comité 
 
Calendrier des manifestations 2026 : 

- 17 janvier : après-midi jeux 

- 01 février : concours de chaloupée 

- 06 février : assemblée générale 

- 07 mars : soirée moules-frites 

- 04 avril Υ ŎƘŀǎǎŜ Ł ƭΩǆǳŦ 

- 31 mai : vide-greniers 

- 06 juin : fêtes des voisins 

- 14 juillet : tombola et jeux  

- 05 septembre : après-midi pétanque 

- 06 septembre : randonnée 

- 26 septembre : soirée barbecue 

- 31 octobre : après-midi halloween 

- 21 novembre : soirée nouveau beaujolais 

- 05 décembre : après-midi sapin de noël 

Pour lΩŞǉǳƛǇŜ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ, 
Morgan LE POUL 
 
 
 
 
 
 JANNEQUIN TRAITEUR 
 71 Rue de Paris 45520 CHEVILLY 
 Tel :02.38.80.84.46 
 jannequin-traiteur@orange.fr 

mailto:jannequin-traiteur@orange.fr
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Les hérons  

Depuis avril 2024, nous sommes douze à quatorze personnes adultes de tout âge à nous 
ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ŘŜǳȄ Ŧƻƛǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ Ł ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ ŞŎƻƭŜΣ ŘŜǊǊƛŝǊŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ƧŜǳȄ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ 
et belotte, et pour échanger sur nos passe-temps favoris ! 
bƻǳǎ ǎŜǊƛƻƴǎ ƘŜǳǊŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
joie et la bonne humeur ! 
 
Pour le groupe des Hérons, 
Michelle POULLAIN 
 
 

 
 

LõAssociation Astronomique Antar¯s 
 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ !ƴǘŀǊŝǎ ŀ ŎƘŀƴƎŞ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ Ŝƴ нлнрΣ ŀǇǊŝǎ ор ŀƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ƧŜ ǇŀǎǎŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ ; Matthieu 
t!¦¢h¢ ŘŜ /ƻǊƳŀƛƴǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘΦ 5ŜǇǳƛǎ о ŀƴǎ ƴƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŞ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ-
ǇƭŀƴŞǘŀǊƛǳƳ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƭǳǊŜ ƭΩŞǘŞ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ орлл 
m3 près de la salle polyvalente scellé par un acte notarié. Pour mener à bien ce projet Antarès a mis en place une 
structure administrative la S.A.G. (Section Astronomique de Guillonville) 
ŘƛǊƛƎŞŜ ǇŀǊ ŘŜǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ : Christian et Michel. 
 
9ƴ нлнр ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ζ astro η Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ Ŝǘ ƭŜǎ у Ŝǘ 
9 août dernier avec les Nuits des étoiles à Voves et Guillonville. 2026 sera 
ǊƛŎƘŜ Ŝƴ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩŀƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀǎǘǊƻƴƻƳƛŜ Ŝƴ 
collaboration avec la section astro « Ciel » de Châteaudun du 22 au 25 mai 
sur le terrain et à la salle polyvalente. Diverses autres manifestations seront 
proposées cette année avec une éclipse de Soleil qui précédera les Nuits de 
étoiles. 
 
Bonne et heureuse année 
Martial Moreau 
 
 
 

Association culturelle de Gaubert 
 
[Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ /ǳƭǘǳǊŜƭƭŜ tǊƻǘŜǎǘŀƴǘŜ ŘŜ DŀǳōŜǊǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ Ŝǘ 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ Ł ǘƻǳǎ όǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎƻƛǘ ƳŜƳōǊŜ ƻǳ ƴƻƴύ Η 

Parmi les rendez-vous incontournables : 
Á La chorale de Noël, où chacun peut prêter sa voix dans une ambiance chaleureuse. 
Á La fête de Noël du temple, moment de partage et de joie pour petits et grands. 
Á Des après-midis d'animations pour les enfants, avec découverte des histoires de la Bible, organisées environ 

tous les six mois, mêlant jeux, bricolages et découvertes. 
Á Sans oublier des conférences et rencontres conviviales autour de sujets variés, pour nourrir la réflexion et 
ƭΩŞŎƘŀƴƎŜΦ 

 
Que vous aimiez chanter, échanger, découvrir ou simplement passer un bon moment, vous êtes les bienvenus ! 
Renseignements au 06 67 67 32 36 ou sur le site templedegaubert.fr  
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Aide à domicile , aide à la toilette,  
aide aux repas, aide aux courses,  

aide au lever et au coucher  
 

Transport accompagné  
 

Livraison de repas  
www.livraison-repas-admr28.fr  

 

Téléassistance classique  pour le domicile 
Téléassistance mobile avec géolocalisation  

www.teleassistance-admr28.fr 
 

Temps dôanimation S®niors LISA 
Visites de convivialité à domicile  

 

Service AutonoôVie 
pour accompagner les personnes isolées 

 

LôADMR a pour mission de permettre aux familles et 
aux personnes de vivre bien chez elles de la 
naissance à la fin de vie.  
 

Lôassociation est anim®e par une ®quipe de b®n®voles 
proches de ceux qui font appel à eux, et emploie du 
personnel salarié qui réalise les interventions auprès 
des personnes accompagnées. 

Association locale ADMR de ORGERES-EN-BEAUCE 
( 02.37.35.17.14. - +  contact@fede28.admr.org -  www.fede28.admr.org 

LôADMR recherche de nouveaux 
bénévoles pour  

 

- Visiter les personnes âgées et isolées  
- Aider au fonctionnement de 
lôassociation : participer à la 
gestion financière , assurer des 
missions de  secrétariat  
 

Vous êtes intéressé(e)  ? 
Contactez lôassociation ! 

http://www.livraison-repas-admr28.fr/
http://www.teleassistance-admr28.fr/
mailto:contact@fede28.admr.org
http://www.fede28.admr.org/
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Calendrier prévisionnel des manifestations 

2026 
 

Janvier 
10 ±ǆǳȄ Řǳ aŀƛǊŜ 

17 Après-midi Jeux 

Février 
1 Chaloupée 

6 Assemblée Générale du Comité 

Mars 7 Soirée moules frites 

Avril 4 Chasse aux oeufs 

Mai 31 Vide grenier 

Juin 6 
 
 

 

Juillet 14 Fête Nationale 

Septembre 

5 Après-midi Pétanque 

6 Randonnée pédestre 

13 Repas des ainés  

26 Soirée Barbecue 

Octobre 31 Après-midi HALLOWEEN 

Novembre 21 Soirée BEAUJOLAIS 

Décembre 5 Après-midi Sapin de Noël 
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Informations pratiques 
 

Assistante maternelle agréée 
 
 
 
 
 

Cultes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Artisans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Studio de création graphique 
 
 
 
 
 
 
 

Producteurs locaux 

  

Electricité 
Sébélec 

28140 BOURNEVILLE 
(  02.37.32.15.86. 

Plomberie/Chauffage 
Cédric POULLAIN 
28140 GAUBERT 
(  02.37.99.35.66. 

cedric.poullain@hotmail.fr 

Evelyne CAVAL 
28140 GUILLONVILLE 
(  02.37.32.13.77. 

Asperges & Poulets 
Alain et Corentin CHATEIGNER 

28140 PRUNEVILLE 
(  06.07.23.69.69. 

Oeufs 
Julie BRIANT 

28140 BOURNEVILLE 
(  06.26.69.01.14. 

Pommes de terre 

Ail, oignons, échalotes 
Vincent BRUNEAU 
28140 GAUBERT 

Eglise Saint-Pierre de GUILLONVILLE 
16 rue Roger-Gommier 28150 VOVES 
(  02.37.99.09.85. / 06.16.97.48.91. 

Permanences paroissiales : mercredi et samedi 
Catherine AIDAT : (  02.37.99.76.67. 

paroisse.orgeres@orange.fr  

Eglise Evangélique Libre de GAUBERT 
Pasteurs : Aude et Christian HUY 

(  02.37.32.16.33. 
Culte tous les dimanches à 10 h.30 

www.templedegaubert.fr  

Artisan Peintre 
AB Peintre 

Alexandre BAUDOIN 
28140 PRUNEVILLE 
(  06.84.94.46.88. 

AB.PEINTURE28@GMAIL.COM  

Mécanicien à domicile 
Thomas AMBROIX 
3 rue de Villecerne 

28140 GUILLONVILLE 
(  06.30.63.63.51. 

Manon HEBERT 
28140 PRUNEVILLE 

Création de sites internet, cartes de visite, flyers, faire-part 
(  06.33.54.34.40. -  mh.graphism@gmail.com   

Elagage 
D!.Ω9[!D¦9 ς Elagage de précision 

28140 GAUBERT 
(  06.24.96.30.83 

gabelague@gmail.com  

mailto:cedric.poullain@hotmail.fr
mailto:paroisse.orgeres@orange.fr
http://www.templedegaubert.fr/
mailto:AB.PEINTURE28@GMAIL.COM
mailto:mh.graphism@gmail.com
mailto:gabelague@gmail.com
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Hébergements 
 

Les gites « Entre Terre et Ciel » 
 
Situés à GAUBERT, les gites « [Ω!Ƴƛ-temps », « [Ω9ǎŎŀƭŜ » et « La Pause » sont à 
ǾƻǘǊŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ǿƻǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ƻǳ Ǿƻǎ ŀƳƛǎ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ 
rencontres familiales, de mariages, anniversaires, etc., dans les environs. 
Location au week-end ou à la semaine. 
Capacité de 4 à 6 personnes selon le gite. 
 

 
Gites « Entre Terre et Ciel » - 7 rue des Champarts ς Gaubert 28140 GUILLONVILLE 
www.gitesentreterreetciel.com  
Géraldine SOLER ς Tel. 06.63.56.56.55. 
 

 
 

Le gite de la Grande Cour 

 
Bienvenue dans notre gîte familial de 180 m2 en pleine campagne, où charme et authenticité se mêlent 
harmonieusement. Ancré dans notre famille depuis quatre générations et récemment rénové avec soin en 2023, 
notre gîte vous offre un cadre chaleureux et convivial pour profiter en famille ou entre amis de la quiétude de la 
campagne. Nous serions ravis de vous accueillir chez nous et de partager avec vous un petit bout de notre histoire. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Gîte de la Grande Cour - 23, rue de la rivière ς Pruneville 28140 GUILLONVILLE / Capacité max : 10 personnes 

https://www.valdeloire-france.com/chambre-hotes-location/gite-de-la-grande-cour/ 

Alexandre et Audrey PICAULT ς Tel. 06.79.00.34.01. & 06.15.37.30.29. 

 
 

Bureau et agences postales 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

8 rue Coquillette 
45310 PATAY 

 
Ouverture : 

Lundi : 9h30 ς 12h 
Mercredi : 9h30 ς 12h 
Jeudi : 9h30 ς 12h 
Vendredi : 9h30 ς 12h 
Samedi : 10h ς 12h 

20 rue Chanzy 
28140 TERMINIERS 

 
Ouverture : 

Lundi : 14h-16h30 
Mercredi : 14h-16h30 
Jeudi : 14h-16h30 
Vendredi : 9h-12h  

[ŀ .ŀƭƛǎŜ ŘΩhǊƎŝǊŜǎ 
н ǊǳŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ 

28140 ORGERES-EN-BEAUCE 
 

Ouverture : 
Mardi : 7h-13h / 15h30-20h 
Mercredi : 7h-13h / 15h30-20h 
Jeudi : 7h-13h / 15h30-20h 
Vendredi : 7h-13h / 15h30-20h 
Samedi : 8h-13h / 15h30-20h 

Dimanche : 9h-13h 

http://www.gitesentreterreetciel.com/
https://www.valdeloire-france.com/chambre-hotes-location/gite-de-la-grande-cour/
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Les marchés 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Lundi matin : BONNEVAL Mardi matin : VOVES Mardi après-midi : PATAY 
Mercredi matin : JANVILLE-EN-BEAUCE Mercredi : BROU Jeudi matin : ARTENAY 
Jeudi journée : CHATEAUDUN, place du 18 octobre 
Vendredi matin : SANCHEVILLE 
Samedi matin : ORGERES-EN-BEAUCE et CHATEAUDUN, place de la Liberté 

Espace Seniors Info- Services 
{ŜǊǾƛŎŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ9ǳǊŜ-et-Loir 
3 place Cap de la Madeleine 28200 CHATEAUDUN 

(  02.37.94.05.93. ς Courriel : mda.pays-dunois@mda28.fr  
ό!ƛŘŜ Ł 5ƻƳƛŎƛƭŜΣ ŀƛŘŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΣ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜΣ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŞŎƻǳǘŜΣ 

ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ Χύ 
 

Médiathèque intercommunale 
н ǊǳŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǎŜƴŀƭ нумпл hwD9w9{ 9b .9!¦/9 

( 02.37.99.97.92. / Courriel : mediathequeorgeres@coeurdebeauce.fr 
 
La médiathèque comprend : 

¶ un espace adulte et un espace jeunesse 
¶ une ludothèque Υ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ŘŜǎ ƧŜǳȄ ŘŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ǇŀǊƳƛ Ǉƭǳǎ ŘŜ тл 

références ! 
¶ 2 postes informatiques et 1 IPad à disposition 
¶ 2 liseuses disponibles au prêt. 

 

La médiathèque accueille les classes une fois par mois (prêts de livres et animations/lectures), ainsi que le Relais 
des Assistantes Maternelles (bébés-lecteurs) et les enfants des accueils périscolaires. 
Le fonds de la médiathèque : ouvrages adultes et jeunesse ; documentaires, romans, albums, BD, livres en gros 
caractères, CD (sur réservation), DVD et une quinzaine de périodiques différents à disposition. 
Acquisitions de nouveaux ouvrages très régulièrement. 

 
 
 
 
 

5 Place de Beauce 28140 ORGERES EN BEAUCE 
(  02.37.99.75.58. - www.tourismecoeurdebeauce.fr 

Courriel : info@tourismecoeurdebeauce.fr 
Facebook : /Maison-du-Tourisme-/ǆǳǊ-de-Beauce 

 
Animations - Expositions ς Boutique sur place et boutique en ligne de produits « made in Beauce » 

Location de vélos 
 
 
 
 
 
 
 
 

¢ŀǊƛŦ ǳƴƛǉǳŜ Υ р ϵ 

/ŀǊǘŜ ŦŀƳƛƭƭŜ ǇǊƻǇƻǎŞŜ ǇƻǳǊ мл ϵ 

mailto:mda.pays-dunois@mda28.fr
mailto:mediathequeorgeres@coeurdebeauce.fr
http://www.tourismecoeurdebeauce.fr/
mailto:info@tourismecoeurdebeauce.fr
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Urgence & Santé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Médecins généralistes 
Á Dr Sothirith ENG ς нн ǇƭŀŎŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ t!¢!¸ - (  02.38.80.81.37. 
Á Dr François LE MAOU ς 5 rue des Monts TERMINIERS - (  02.37.32.16.69. 

Ambulances 
Á Les Ambulances de Beauce 

13, Faubourg Blavetin PATAY - (  02.38.75.77.77. 
Á ORGERES Ambulance 

ZA du Champ Belon ORGERES-EN-BEAUCE - (  02.37.99.84.38. 

Laboratoire 

dõanalyses m®dicales 
32 Bld du 2 décembre 1970 

45310 PATAY 
(  02.38.75.70.49. 

Ouvert du lundi au samedi, 
de 7 h.30 à 12 h. 

Prise de sang sans rendez-vous 

Maison médicale Orgères- en- Beauce 
Á Infirmières libérales : Catherine PAROU, Jeanne CLATOT, Cécile CROSNIER, 

Laura FAIVRE - (  02.37.99.72.80. 
Á Médecin : Dr Serge NAVIAUX - (  02.37.99.85.15. 
Á Kinésithérapeute : Lauriane MONTAUDON - (  07.66.52.21.47. 
Á Pédicure Podologue : Mélanie LACHON - (  06.63.52.44.34. 
Á Psychologue : Caroline MOREL - (  06.45.43.15.95. 
Á Ostéopathe : Eve COUASSE -(  07.68.82.84.46. 
Á Orthophoniste : Aurore EVRARD - (  07.69.12.51.24. 
Á Naturopathe : Véronique MONTI - (  07.68.90.84.81. 

Maison médicale Patay 
Á Cabinet de Chirurgie dentaire : Dr PISLARIU Marius & Dr PISLARIU Luliana - (  02 38 80 81 55 
Á Infirmières libérales : Mme RIVIERE Angélique, Mme DUPIN-BOURRY Aurélie, Mme GADONNA Fanny, 

Mme HALLOUIN Pauline, Mme LEROUX Marine - Permanence au cabinet du lundi au vendredi de 13h à 14h 
avec ou sans Rdv, Soins à domicile 7j/7 ς (  02 38 75 73 93 

Á Infirmière puéricultrice : Mme CHALINE Sandra ς (  06 03 87 42 34 
Á Kinésithérapeute : M. GOUSTOUR Frédéric et Associés - (  02 38 75 72 54 
Á Médecins : Dr PERTUET Thiphaine, Dr POTTIER - (  02 38 65 40 28 
Á Psychologue : Mme MARAQUIN GUILLOT Frédérique ς (  06 08 22 70 06 

Ehpad 
Á EHPAD Texier Gallas ς 2 rue Texier Gallas 28140 ORGERES-EN-BEAUCE - (  02.37.99.76.64. 
Á wŞǎƛŘŜƴŎŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ ς 2 place Maurice Violette 28310 JANVILLE-EN-BEAUCE - (  02.37.90.00.54. 
Á Résidence Trianon ς 30 rue Trianon 45310 PATAY - (  02.38.21.12.00. 
Á EHPAD Texier Gallas ς 25 rue Jules Langlois 28150 VOVES - (  02.37.99.00.98. 

Soins Infirmiers à Domicile 
Á SSIAD ADMR 8 rue du Haut Chemin 28150 YMONVILLE - (  02.37.32.21.30. 

Pharmacies 
Pharmacie VENOT 
37 rue Nationale 
ORGERES-EN-BEAUCE 
(  02.37.99.71.30. 
Pharmacie de la Halle 
6 place de la Halle 
PATAY 
(  02.38.80.81.09 
Urgences Pharmacie : 3237 

https://www.google.com/search?q=Melanie+lachon&rlz=1C1CHBF_frFR925FR925&oq=Melanie+lachon&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUyBggAEEUYOTINCAEQLhiDARixAxiABDIHCAIQABiABDINCAMQLhivARjHARiABDIHCAQQABiABDIHCAUQABiABDIHCAYQABiABDIHCAcQLhiABDIHCAgQABiABNIBCTYwMzhqMGoxNagCALACAA&sourceid=chrome&ie=UTF-8
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Gendarmerie 17  Drogues infos-service 0 800 23 13 13 

SAMU 15  SIDA info-service 0 800 840 800 

POMPIERS 18 (112 depuis un portable)  SOS Alcool 02 47 5 77 08 

Centre anti-poison  Allo enfance maltraitée 119 

ANGERS 02 41 48 21 21    

PARIS 01 40 05 48 48    

Centres Hospitaliers    

CHARTRES 02 37 30 30 30    

CHATEAUDUN 02 37 44 40 40    

ORLEANS LA SOURCE CHRO 02 38 51 44 44    

SARAN ς ORELIANCE 02 38 79 60 00    

SOS MAINS 02 38 79 61 99    
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